
Minibus/autobus

1. Assurance 2. Inspection du véhicule 3. Immatriculation  
du véhicule

Exigences en matière de permis pour minibus/autobus :

Les minibus/autobus incluent les services d’autobus commerciaux, les autobus scolaires et les flottes de 
fourgonnettes pouvant transporter neuf passagers ou davantage, en excluant le chauffeur.

Exigences en matière d’assurance :
•  véhicules de 20 passagers et moins 

assurance responsabilité civile de 
2 000 000 $ (incluant les limites), 
et assurance responsabilité civile à 
l’égard des passagers et assurance 
contre les dommages de 2 000 000 $ 
(incluant les limites)

• véhicules de 21 passagers et plus 
assurance responsabilité civile de 
2 000 000 $ (incluant les limites), 
et assurance responsabilité civile à 
l’égard des passagers et assurance 
contre les dommages de 3 000 000 $ 
(incluant les limites)

Inspection du véhicule obligatoire :
• inspection semestrielle par un 

inspecteur de la division des 
minibus/autobus (sans frais)

Il incombe au propriétaire de
a) fournir à l’inspecteur une place 

pour inspecter le ou les véhicules,
b) fournir une personne autre de 

l’inspecteur pour conduire le 
véhicule pendant la partie de 
l’inspection consacrée aux essais 
routiers et de freinage.

• Frais d’immatriculation annuels de 
515,30 $ par véhicule.
• Frais supplémentaires de 257,65 $ 
exigés par plaque d’immatriculation 
extra-provinciale.
• Si le demandeur veut uniquement 
une plaque extra-provinciale : frais de 
515,30 $ par plaque.

REMARQUE : Il est recommandé que les nouveaux demandeurs n’investissent pas dans des véhicules avant d’avoir obtenu 
une autorisation d’exploitation du NSUARB.
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